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(54) Lame de parquet et procédé de fabrication

(57) Procédé de fabrication d’une lame de parquet
en bois (7, 15) comprenant une étape de sciage d’un
bloc (1) de bois naturel de manière à débiter au moins
deux lamelles (5a, 5b) présentant des motifs naturels de
veinage similaires (2a, 2b), au moins un chant latéral
commun (6a, 6b) issu d’une même opération de sciage
du bloc de bois (1). On retourne la deuxième lamelle (5b’)
par rapport à la ligne du chant latéral commun (6a, 6b),
on positionne longitudinalement les deux lamelles (5a,
5b’) l’une par rapport à l’autre de manière que coïncide,
sur la ligne du chant latéral commun (6a, 6b), les motifs
naturels similaires (2a, 2b).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des parquets
en bois, et en particulier le domaine des parquets en bois
contre-collé.
[0002] Les parquets en bois massif sont particulière-
ment appréciés pour leur aspect chaleureux et naturel.
L’aspect procuré par les veines du bois naturel contribue
beaucoup au confort de l’utilisateur. Les parquets peu-
vent utiliser des essences nobles ou des bois exotiques.
Pour une même essence de bois naturel, le haut de gam-
me de parquet est constitué par des lames de parquet
en bois massif, de grande longueur et de grande largeur.
Par exemple, les lames de parquet de haut de gamme
font 2 mètres de longueur et plus, 18 cm de large et 10
à 30 mm d’épaisseur. De telles lames de parquet sont
particulièrement onéreuses car elles nécessitent des
grumes de grande qualité et de grande taille, ou bien, si
des lames de 18 cm sont extraites d’une grume de 20
cm de diamètre, cela dégrade le rendement d’utilisation
de la grume.
[0003] Des lames de parquet massif de gamme inter-
médiaire, font par exemple 1 mètre de long pour 5 à 8
cm de large. Leur coût est moindre car elles peuvent être
débitées à partir de grumes de dimensions moindre ou
bien à partir des coins des grumes de grande dimension
non utilisés pour les planches de grande largeur.
[0004] I1 existe également des parquets contre-collés
dans lesquels une couche d’usure en bois naturel est
collée sur une ou plusieurs sous-couches de matériau
moins noble, conférant à l’ensemble de la lame une bon-
ne résistance mécanique tout en réduisant l’épaisseur
de bois noble nécessaire. Cela permet de réduire le coût
du parquet et de préserver l’environnement en réduisant
la quantité de bois massif utilisé. De plus, de tels parquets
peuvent être montés flottants, alors que les lames de
parquet massif doivent être fixées sur un support. La nor-
me EN 13 756 : avril 2003 a fixé les caractéristiques des
produits pouvant prétendre à l’appellation de
« parquet », et ceux qui ne sont que des revêtements de
sol stratifiés. Ainsi, dans les lames de parquet, la partie
supérieure sur laquelle on marche est en bois naturel et
a une épaisseur d’au moins 2,5 mm.
[0005] Des lames de parquet contre-collé de grande
largeur et de grande longueur sont particulièrement ap-
préciées. Elles sont rapides à installer et ressemblent
aux planches des parquets en bois massif traditionnel.
Bien que les couches de bois noble utilisé pour les par-
quets contre-collés soient plus minces que dans les par-
quets en bois massif, les grumes nécessaires à l’obten-
tion de telles lames de parquet restent de grandes di-
mensions.
[0006] La demande de brevet FR 1 586 965 décrit un
procédé pour fabriquer des panneaux de bois de n’im-
porte quelle largeur. La demande de brevet FR 2 243
794 décrit un procédé de plaquage tranché. De tels pro-
cédés conviennent pour des panneaux de plaquage, du
contreplaqué et non pas pour des couches d’usure noble

des parquets. La couche superficielle de lame de parquet
doit être monobloc, avec des fibres orientées dans le
même sens. Ainsi, les procédés de plaquage précités ne
conviennent pas pour la fabrication des lames de par-
quet.
[0007] La demande de brevet WO 2004/06874 décrit
un système de revêtement de sol avec des motifs déco-
ratifs imprimés. Cela ne convient pas pour un revêtement
de sol bénéficiant de l’appellation « parquet ».
[0008] Par ailleurs, des lames de parquet multi-lamel-
les existent, qui comprennent des lamelles superficielles
de dimensions plus réduites juxtaposées latéralement
les unes aux autres et collées sur une sous-couche. Cha-
cune des lamelles assemblées sur la lame contre-collée
est bien meilleur marché qu’une lame de grande largeur.
Cependant, de telles lames de parquet contre-collé multi-
lamelles présentent un aspect de damier correspondant
à l’aspect d’une gamme intermédiaire de parquets. Mal-
gré leur moindre coût, la demande reste très forte pour
des lames de parquet de grande largeur.
[0009] Le brevet US 3 209 889 décrit un panneau de
parquet composé de plusieurs sous panneaux sensible-
ment carrés. Chaque sous panneau est formé par des
paires de bandes de bois dont les fils du bois forment
une symétrie miroir. De telles bandes de bois sont de
petites dimensions, tant en longueur qu’en largeur. Ces
bandes de bois sont assemblées en panneaux conférant
au parquet une allure de damier. Les bandes de bois
décrites dans ce document ne sont pas assemblées en
planche. L’effet de confort visuel est très différent des
parquets en bois massifs traditionnels.
[0010] La demande de brevet DE 201 15 287 décrit un
plancher fait d’élément sciés, obtenus à partir d’une plan-
che de plus grande dimension. Le document décrit un
procédé pour assembler les éléments individuels tout en
conservant l’allure de la planche initiale. La planche ini-
tiale est d’abord sciée longitudinalement en lattes indivi-
duelles. Puis une technique de marquage permet de dé-
caler longitudinalement les lattes avant de les couper
transversalement pour former des éléments de plancher
individuelles de même longueurs, et beaucoup plus
courts que la planche initiale. Ensuite, les éléments in-
dividuels sont repositionnés longitudinalement comme
ils étaient dans la planche initiale avant le sciage. Dans
le cas où les lattes sont issues d’un sciage de la planche
dans son épaisseur, les lattes sont retournées avant
d’être décalées longitudinalement et sciées en éléments
individuels de plancher. Cette technique permet qu’une
fois assemblée en plancher, les extrémités des éléments
individuels de plancher soient décalées et alternées lon-
gitudinalement. Ce procédé vise à faciliter le transport
du plancher. Il transforme une planche de bois de grande
dimension en petits éléments individuels de plancher de
plus petite dimension, tant dans le sens de la longueur
que dans le sens de la largueur. L’inconvénient d’un tel
procédé est d’exiger pour la planche initiale des grumes
de grandes dimensions. Bien que l’aspect de la planche
initiale soit sensiblement conservé, le coût d’obtention
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n’est pas réduit.
[0011] L’invention propose une lame de parquet pré-
sentant l’aspect de lame de grande largeur mais moins
chère à obtenir.
[0012] Pour des lames de parquets, on entend par
« grande longueur » ou « grande largeur », une longueur
ou une largeur similaire à celle des planches des par-
quets traditionnels en bois massif.
[0013] Selon un mode de réalisation, le procédé de
fabrication d’une lame de parquet en bois comprend une
étape de sciage d’un bloc de bois naturel de manière à
débiter au moins deux lamelles présentant des motifs
naturels de veinage similaires, au moins un chant latéral
commun issu d’une même opération de sciage du bloc
de bois.
[0014] Avantageusement, on retourne la deuxième la-
melle par rapport à la ligne du chant latéral commun. On
positionne longitudinalement les deux lamelles l’une par
rapport à l’autre de manière que coïncide, sur la ligne du
chant latéral commun, les motifs naturels similaires.
[0015] Les veines d’un bloc de bois évoluent de ma-
nière continue dans toute la section droite par rapport à
la direction principale des fibres. Ainsi, deux lamelles qui
étaient adjacentes ou proches l’une de l’autre dans un
même bloc de bois avant d’être découpées, présentent
après découpage des motifs très similaires. Par exemple,
la position d’un noeud se trouve au même endroit dans
les deux lamelles voisines. En retournant l’une par rap-
port à l’autre les deux lamelles voisines, leur flanc latéral
présente les mêmes motifs de veinage. I1 est possible
de les faire coïncider et l’allure extérieure de l’ensemble
des deux lamelles présente une continuité d’aspect com-
me si elles étaient issues d’une même planche ou d’une
lame de largeur double.
[0016] Avantageusement, on colle les deux lamelles
par leur chant latéral commun, en les pressant l’une con-
tre l’autre. La continuité d’aspect est améliorée par le fait
que les deux lamelles sont non seulement accolées
après retournement et positionnement longitudinal, mais
également collées ensemble sous pression, de manière
à faire quasiment disparaître tout interstice entre les deux
lamelles. Seul subsiste par exemple, un noeud se trou-
vant sur la ligne du champ latéral commun.
[0017] La qualité de l’assemblage du champ commun
latéral contribue beaucoup à minimiser la visibilité du joint
entre les deux lamelles et augmente l’impression de con-
tinuité visuelle du motif de veinage sur toute la planche.
Le fait de coller les lamelles sur leurs champs latéral com-
mun est d’autant plus important que celles-ci sont de
grandes longueurs. En effet, les lamelles issues du bloc
de bois naturel sont conservées avec la plus grande lon-
gueur possible de manière à former des planches com-
posées d’un couple de lamelles, de plus grande dimen-
sion possible pour une grume donnée.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, on contre-
colle lesdites deux lamelles contre une âme centrale
commune.
[0019] Par rapport aux lames de parquet en bois mas-

sif, les lames de parquet contre-collées sont plus stables
dimensionnellement, et notamment dans le sens de la
largeur de la lame. En effet, lors des variations d’humidité
de l’air ambiant, une planche de bois naturel gonfle plus
dans le sens transversal aux fibres naturelles du bois
que dans l’axe des fibres. Généralement, les lames de
parquet en bois massif sont rectangulaires avec des fi-
bres naturelles du bois orientées globalement dans le
sens de la longueur de la planche. Dans les parquets en
bois massif traditionnels, il est difficile que les lames de
parquet soient jointives, en raison du gonflement ou de
la rétractation des lames de parquet adjacentes. Les la-
mes de parquet contre-collées présentent l’avantage
d’être plus stables dimensionnellement car la sous-cou-
che peut avoir une meilleure stabilité dimensionnelle lors
des variations d’humidité. Toutefois, la stabilité en lon-
gueur de la lame contre-collée se bombe au centre de
la lame lorsque l’humidité augmente, en raison des cou-
ches d’expansion différentes. Une lame de parquet com-
posée de deux lamelles contre-collées sur une âme cen-
trale commune, présente à la fois l’avantage de la con-
tinuité d’aspect entre les deux lamelles, tout en introdui-
sant une flexibilité mécanique à l’endroit du champ latéral
commun. Ainsi, le bombement de la lame est réduit et
transformé en deux petits bombements de chacun des
deux lamelles. Cela améliore grandement la planéité
moyenne d’une telle lame de parquet.
[0020] Dans une variante, on usine des formes d’ac-
crochage complémentaires sur extrémités latérales des
deux lamelles.
[0021] Selon un autre aspect, l’invention porte égale-
ment sur une lame de parquet en bois. La lame comprend
deux lamelles issues d’un même bloc de bois naturel de
manière à présenter des motifs naturels de veinage si-
milaires. Les deux lamelles sont accolées l’une contre
l’autre par un chant latéral commun après retournement
et positionnement longitudinal de l’une par rapport à
l’autre de manière que le motif des veines naturelles de
la lame présente sensiblement une symétrie par rapport
à la ligne de chant latéral commun.
[0022] Avantageusement, la lame de parquet com-
prend des moyen d’accrochage complémentaires situés
sur les cotés latéraux de la lame et destinés à coopérer
avec des moyens correspondants d’une autre lame de
parquet.
[0023] Avantageusement, la lame de parquet com-
prend une âme centrale commune sur laquelle lesdites
deux lamelles sont contrecollées, au moins une partie
monobloc de l’âme centrale s’étendant sur la majeure
partie de la largueur des deux lamelles.
[0024] Avantageusement, la lame de parquet com-
prend une couche de contre-parement s’étendant sur
une face de la lame de parquet opposée aux lamelles de
bois naturel.
[0025] Avantageusement, la lame de parquet est de
forme rectangulaire. Lesdites deux lamelles présentent
une épaisseur identique et une longueur égale à la lon-
gueur de la lame.
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[0026] Avantageusement, la largueur des deux lamel-
les est la moitié de la largueur de la lame. Avantageuse-
ment, les deux lamelles sont monobloc.
[0027] Selon un mode de réalisation, la longueur est
supérieure à 100mm, de préférence supérieure à 140
mm, en particulier supérieure à 180 mm.
[0028] Selon un mode de réalisation, le rapport de la
longueur sur la largueur est compris entre 5 et 15 et de
préférence entre 9 et 11.
[0029] Selon un mode de réalisation, le matériau du
bloc de bois naturel dont sont issues les deux lamelles
est une essence noble telle que du chêne, du hêtre, de
l’érable, du châtaigner, ou une essence exotique telle
que du jatoba, du doussie, du merbau, du iroko, du ko-
sipo, ou du wenge.
[0030] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée de modes de réalisation du dispositif pris à titre
d’exemples non limitatifs et illustrés par les dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un bloc de
bois avant découpage des lamelles ;

- la figure 2 illustre deux lamelles avant assemblage
de la lame ;

- la figure 3 illustre un mode de réalisation de la lame
de parquet selon l’invention ; et

- la figure 4 est une coupe transversale d’une lame de
parquet contre-collée.

[0031] Comme illustré en figure 1, un bloc de bois na-
turel 1 de forme parallélépipédique allongée présente
des veines de croissance 2 du bois naturel. Un tel bloc
de bois 1 a été précédemment découpé dans une grume.
La longueur du bloc 1 est orientée parallèlement à la
direction de l’arbre, de sorte que les stries de croissance
2 sont globalement orientées dans le sens de la longueur
du bloc de bois naturel 1. Une section transversale 3 du
bloc de bois naturel 1 correspond à une portion de la
section transversale de la grume. La section transversale
peut par exemple, être découpée dans un rayon de la
section transversale de la grume. Il est également pos-
sible d’extraire le bloc de bois 1 par un sillage de la grume
en plots.
[0032] Le bois naturel présente des noeuds 4 qui cor-
respondent généralement à des points de départ de
branches.
[0033] On va maintenant décrire les étapes de fabri-
cation de lames de parquet contre-collées. Dans une pre-
mière étape, le bloc de bois 1 est scié à la dimension
souhaitée pour les lamelles que l’on souhaite obtenir et
les quatre faces sont rabotées puis refendues à l’aide de
lames de sciage circulaires, selon les trajectoires illus-
trées en pointillés sur la figure 1. On forme ainsi des
lamelles 5a, 5b, 5c, 5d d’une épaisseur identique pouvant
varier de 2,5 à 6 mm par exemple, selon le type de lames
de parquet à fabriquer. Grâce au rabotage initial d’au
moins un des côtés 6 du bloc de bois naturel 1, chacune

des lamelles 5a, 5b, 5c, 5d présente au moins un champ
latéral 6a, 6b, 6c, 6d particulièrement rectiligne. En raison
de l’orientation longitudinale du bloc de bois 1 par rapport
à l’axe de la grume d’origine, les noeuds 4 et les stries
ou veines de croissance 2 évoluent de manière progres-
sive dans le sens de l’épaisseur du bloc de bois 1. Ainsi,
les lamelles 5a, 5b, 5c, 5d présentent des motifs de vei-
nage similaires.
[0034] Dans une deuxième étape, les lamelles sont
triées et positionnées les unes à côté des autres. On
retire les lamelles qui présentent des défauts incompa-
tibles avec le type de produit souhaité. Les lamelles res-
tantes sont positionnées par paires en conservant le mê-
me ordre que celui obtenu lors de la refente. Ainsi, cha-
que paire est constituée de deux lamelles 5a, 5b les plus
similaires possibles.
[0035] Dans une troisième étape, on retourne la lamel-
le 5b par rapport à la lamelle 5a de sorte que les champs
latéraux 6a et 6b correspondants soient dorénavant en
regard l’un de l’autre. La lamelle retournée 5b’ est posi-
tionnée en face de la lamelle 5a. Cela a comme effet que
les motifs de veinage 2a de la lamelle 5a et 2b de la
lamelle retournée 5b’ coïncident et présentent une con-
tinuité à l’endroit du champ latéral commun 6a, 6b. Tou-
tes les lignes de croissance qui débouchent dans le
champ latéral 6a ou 6b trouvent dans la lamelle adverse
une ligne de croissance correspondante, de sorte que
l’ensemble manifeste une continuité de la strie de crois-
sance 2a, 2b. Cela contribue à former un dessin continu
et harmonieux et à faire disparaître visuellement le
champ latéral d’assemblage 6a, 6b.
[0036] Alternativement, il aurait aussi été possible de
retourner la lamelle 5a au lieu de la lamelle 5b. Le motif
obtenu en associant la lamelle retournée 5a’ avec la la-
melle 5b est différent du motif obtenu en associant la
lamelle 5a avec la lamelle retournée 5b’.
[0037] Une fois les paires de lamelles 5a, 5b’ réalisées
et prépositionnées l’une par rapport à l’autre, on les as-
semble bord à bord en apposant un filet de colle sur le
champ 6a ou 6b et en pressant les lamelles 5a, 5b’ sur
les quatre côtés.
[0038] La lamelle 5a présente un champ latéral 11a
opposé au champ latéral 6a, et la lamelle 5b’ présente
un champ latéral 11b opposé au champ latéral 6b. Lors-
que les champs latéraux communs 6a, 6b sont en regard
l’un de l’autre, une pression est exercée sur les champs
latéraux opposés 11a, 11b, pendant que les faces de
dessus et de dessous ainsi que les côtés hauts et les
côtés bas de chacune des deux lamelles 5a et 5b sont
maintenus en position.
[0039] La paire de lamelles 5a, 5b’ forme une lame de
parquet 7. Elle peut être positionnée dans une presse
haute fréquence. Un système de haute fréquence ou un
système de haute température permet une réticulation
rapide de la colle à l’endroit du champ commun latéral
6a, 6b. La qualité de l’assemblage du champ commun
latéral 6a, 6b contribue beaucoup à minimiser la visibilité
du joint entre les deux lamelles 5a, 5b’ et permettre un
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dessin continu de la lame de parquet 7.
[0040] Comme illustré en figure 4, une lame de parquet
contre-collée 15est constituée d’une couche de pare-
ment ou couche d’usure 12, d’une âme centrale 13 et
d’une couche de contre-parement 14. La couche d’usure
12 est réalisée en bois dur avec des fibres orientées dans
le sens de la longueur de la lame et son épaisseur fait
au moins 2,5 mm. Le bois utilisé peut être une essence
noble telle qu’un chêne, ou bien des bois bancs tels que
du hêtre ou de l’érable, ou bien du châtaignier. Le bois
utilisé peut être également un bois exotique tels que du
jatoba, du doussie, du merbau, du iroko, du kosipo, du
moabi ou du wenge. La couche d’usure 12 est constituée
par l’ensemble des lamelles 5a, 5b’ précédemment as-
semblées.
[0041] L’âme centrale 13 peut être une plaque de con-
treplaqué à un nombre impair de couches, chacune des
couches de la plaque de contreplaqué ayant des fibres
orientées à 90° des fibres de la couche adjacente. Ainsi,
le comportement en humidité de l’âme centrale 13 est
identique dans toutes les directions. Cela contribue à
améliorer grandement la stabilité dimensionnelle de la
plaque de parquet 15. L’âme centrale 13 peut également
utiliser des panneaux de bois ou du matériau HDF de
plaques à haute densité de fibres.
[0042] La couche de contre-parement 14 contribue
également à une bonne stabilité dimensionnelle et évite
les déformations de la lame de parquet 15. Elle peut être
une couche de 1 à 2 mm, en bois résineux ou en bois
fromager provenant d’Afrique.
[0043] Les trois couches d’usure 12, d’âme centrale
13, et de contre-parement 14 sont assemblées par col-
lage pour former la lame de parquet 15 monobloc.
[0044] Une rainure 16 est ménagée sur un côté de la
lame de parquet 15 et une languette 17 correspondante
est ménagée sur le côté opposé. I1 est également pos-
sible d’utiliser des systèmes d’assemblage sans colle ou
d’autres types d’accrochage habituellement utilisés dans
les lames de parquet.
[0045] Le fait d’avoir assemblé en regard deux lamel-
les 5a et 5b’ retournées et provenant d’un même bloc de
bois 1, permet d’obtenir une lame de parquet 7 ou 15
présentant une continuité des veines de croissance 2,
minimisant la visibilité du joint d’assemblage 6a, 6b des
deux lamelles 5a et 5b’.
[0046] Dans une variante, il est également possible
d’assembler côte à côte plus de deux lames voisines 5a,
5b, 5c.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une lame de parquet en
bois (7, 15) comprenant une étape de sciage d’un
bloc (1) de bois naturel de manière à débiter au
moins deux lamelles (5a, 5b) présentant des motifs
naturels de veinage similaires (2a, 2b) et au moins
un chant latéral commun (6a, 6b) issu d’une même

opération de sciage du bloc de bois (1), on retourne
une des deux lamelles (5b’) par rapport à la ligne du
chant latéral commun (6a, 6b), on positionne longi-
tudinalement les deux lamelles (5a, 5b’) l’une par
rapport à l’autre de manière que coïncide, sur la ligne
du chant latéral commun (6a, 6b), les motifs naturels
similaires (2a, 2b), caractérisé par le fait qu’on col-
le les deux lamelles (5a, 5b’) par leur chant latéral
commun (6a, 6b), en les pressant l’une contre l’autre.

2. Procédé selon la revendication 1 dans lequel on con-
tre-colle lesdites deux lamelles (5a, 5b’) contre une
âme centrale commune (13).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2 dans lequel
on usine des formes d’accrochage complémentaires
(16, 17) sur extrémités latérales des deux lamelles
(5a, 5b’).

4. Lame de parquet en bois (7, 15) comprenant deux
lamelles (5a, 5b) issues d’un même bloc de bois (1)
naturel et disposées de manière à présenter des mo-
tifs naturels de veinage similaires (2a, 2b) et sensi-
blement symétriques par rapport à une ligne de
chant latéral commun (6a, 6b) aux deux lamelles (5a,
5b’), caractérisée par le fait que les deux lamelles
sont colées l’une contre l’autre par leur chant latéral
commun (6a, 6b).

5. Lame de parquet en bois (7, 15) selon la revendica-
tion 4, présentant une forme rectangulaire et dans
laquelle les deux lamelles (5a, 5b) présentent une
épaisseur identique et une longueur égale

6. Lame de parquet (7, 15) selon la revendication 4 ou
5, dont la longueur est supérieure à 100mm, de pré-
férence supérieure à 140 mm, en particulier supé-
rieure à 180 mm.

7. Lame de parquet (7, 15) selon l’une des revendica-
tions 4 à 6, dans laquelle les deux lamelles sont mo-
nobloc et ont une largueur égale à la moitiè de la
largueur de la lame.

8. Lame de parquet (7, 15) selon l’une des revendica-
tions 4 à 7 dans laquelle le rapport de la longueur
sur la largueur de la lame est compris entre 5 et 15
et de préférence entre 9 et 11.

9. Lame de parquet (15) selon l’une des revendications
4 à 8, comprenant des moyen d’accrochage com-
plémentaires (16, 17) situés sur les cotés latéraux
de la lame et destinés à coopérer avec des moyens
correspondants d’une autre lame de parquet.

10. Lame de parquet (15) selon l’une des revendications
4 à 9, comprenant une âme centrale commune (13)
sur laquelle lesdites deux lamelles (5a, 5b’) sont con-
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trecollées, au moins une partie monobloc de l’âme
centrale (13) s’étendant sur la majeure partie de la
largueur des deux lamelles (5a, 5b’).

11. Lame de parquet (15) selon l’une des revendications
4 à 10, comprenant une couche de contre-parement
(14) s’étendant sur une face de la lame de parquet
opposée aux lamelles (5a, 5b’) de bois naturel.

12. Lame de parquet (7, 15) selon l’une des revendica-
tions 4 à 11, de forme rectangulaire dans laquelle
lesdites deux lamelles (5a, 5b’) présentent une
épaisseur identiques, une longueur égale à la lon-
gueur de la lame et/ou dans laquelle la largueur des
deux lamelles (5a, 5b’) est la moitié de la largueur
de la lame.
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